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Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques 
BILLY, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Christelle CHASSAGNE, Alain 
CHAUFFIER, Charles-Antoine CHAVIER, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, Pascal 
DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Véronique HENIN-
FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, 
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PIVETEAU, Adrien PROUST, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Michel SIMON, Dominique 
SIX, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER, Patrice VIAUD 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Marie-Christelle BOUCHERY à Patrice VIAUD, Jacques BROSSARD à Charles-Antoine CHAVIER, Jean-Luc CLISSON à Gérard EPOULET, Fabrice 
DESCAMPS à Elmano MARTINS, Alain GRIPPON à Marc THEBAULT, Michel HALGAN à Sylvie DEBOEUF, Monique JOHNSON à Alain PIVETEAU, 
Guillaume JUIN à Alain BAUDIN, Rabah LAICHOUR à Marcel MOINARD, Marie-Paule MILLASSEAU à Sylvette RIMBAUD, Rose-Marie NIETO à 
Anne-Lydie HOLTZ, Michel PANIER à Jérôme BALOGE, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Jacques TAPIN à Pascal DUFORESTEL 
 
Titulaires absents suppléés :  
 
Titulaires absents : 
Yamina BOUDAHMANI, Sophie BROSSARD, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Dominique JEUFFRAULT, Simon LAPLACE, Serge MORIN, 
Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Florent SIMMONET, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 
Titulaires absents excusés : 
Marie-Christelle BOUCHERY, Jacques BROSSARD, Jean-Luc CLISSON, Fabrice DESCAMPS, Alain GRIPPON, Michel HALGAN, Monique 
JOHNSON, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Marie-Paule MILLASSEAU, Rose-Marie NIETO, Michel PANIER, Stéphane PIERRON, Jacques 
TAPIN 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Anne-Lydie HOLTZ
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C- 19-01-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 JANVIER 2019 
 

FINANCES ET FISCALITE – CONTRIBUTION DU BUDGET PRIN CIPAL AU TITRE 
DES EAUX PLUVIALES 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la circulaire n°78-545 du 12 décembre 1978, 
 
 
Les dépenses d’investissement des eaux pluviales sont financées directement par le budget 
Principal. Celles de fonctionnement sont prises en charge par le budget annexe 
Assainissement et compensées par le versement d’une contribution du budget Principal au 
budget annexe Assainissement. 
 
Ces dernières années, la CAN a investi dans des réseaux séparatifs et continuera à le faire. 
Dans ce cas, le service assainissement n’apporte son concours que pour la gestion et 
l’entretien du réseau des eaux pluviales. 
La circulaire n°78-545 du 12 décembre 1978 préconise, dans le cadre de réseaux séparatifs, 
une contribution du budget Principal au budget annexe Assainissement ne dépassant pas 
10% des charges de fonctionnement (hors dotations aux amortissements et intérêt d’emprunt). 
Les modalités de calcul qui suivent respectent cette préconisation. 
 
Par ailleurs, et conformément à la délibération n°C24-01-2008, l’assainissement inclut, dans le 
cadre de ses marchés de travaux, de nombreuses réalisations afférentes aux réseaux d’eaux 
pluviales. Le budget Assainissement en assure ainsi l’intégralité de la maîtrise d’œuvre. 
L’investissement au titre des eaux pluviales étant constant depuis quelques années, il apparaît 
nécessaire de réduire à hauteur de 5% la contribution au titre des dépenses de maîtrise 
d’œuvre N-1 hors FCTVA. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Fixer à 4€ par habitant la contribution de l'année N du budget Principal au budget 
annexe Assainissement au titre de la participation aux charges de gestion et 
d'entretien du réseau d'eaux pluviales (la population prise en compte est la population 
INSEE N-2 figurant sur la fiche DGF N-1), 

- Fixer à 5% des dépenses de maîtrise d’œuvre N-1, minorés du FCTVA, la contribution 
de l’année N du budget Principal au budget annexe Assainissement au titre des eaux 
pluviales correspondant à la maîtrise d’œuvre assurée et financée par le budget 
annexe Assainissement, 
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- Autoriser Monsieur le Président, à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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